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Le Comité des Loisirs remercie toutes les personnes 

qui ont   partagé cette manifestation très  festive 

pour « la Fête  Nationale » le 5 juillet 2025. 

 

 
 

La Fête a commencé à 14 h  par un concours de 

palets où une vingtaine d’équipes a  participé. 

 En soirée un repas a été servi accompagné d’une    

soirée dansante. 
 

 

 

 

 

 

 

Le feu d’artifice a été tiré à 23 h 15 sous les yeux 

ébahis des Lusangéens. 

 
 

Nous remercions tous les bénévoles ainsi que la 

municipalité pour leur temps et leur  dévouement 

au bon déroulement de cette fête. 
 

 

 

 

 

 
 

Très bel été à toutes et tous 
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VIE COMMUNALE 

 

OGEC : PERMANENCE PAPIERS  

 

Nous vous rappelons que les permanences  

papiers ont lieu le dernier samedi de chaque mois.  

La  prochaine permanence de collecte  

de papiers, au local communal,  

rue de Ronde à Lusanger se déroulera 
 

Samedi 26 juillet 2025 de 10 h 30 à 12 h  

Samedi 30 août 2025 de 10 h 30 à 12 h 

BONS DE FOURNITURES SCOLAIRES 

La commune de Lusanger offre aux     

enfants de la commune, du secondaire, 

de la 6ème jusqu’aux 16 ans inclus, des 

bons de fournitures scolaires d’une  valeur 

de 43 €. (les bons sont remis uniquement 

aux parents). 

 

Ces bons sont valables chez les commerçants de Derval et 

de Châteaubriant. Vous pouvez les utiliser avant le 1er   

novembre 2025. Ils sont à  retirer en   mairie à partir du 15 

juillet 2025. 

 

NB : Pour les élèves qui entrent en 6ème et les nouveaux 

arrivants sur la commune, un certificat de scolarité sera à 

fournir. 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES :  PÉRIODE ESTIVALE 

Ecole La Petite Normandie : Si vous         

souhaitez inscrire votre enfant pendant les 

vacances scolaires, n’hésitez pas à laisser 

un message sur le répondeur de l’école au 

02 40 07 81 44 ou par mail ce.0440586y@ac

-nantes.fr 

Vous  avez aussi la possibilité de retirer un  dossier à la 

mairie de Lusanger.  
 

Ecole Notre Dame de Bonne Garde : Pendant les    

vacances scolaires vous pouvez laisser un message sur 

le répondeur de l’école au 02 40 07 88 50 ou envoyer 

un mail sur ecole.lusanger@orange.fr 

LA PASSERELLE : INSCRIPTION 2025-2026 

Les places étant limitées à l’accueil 

périscolaire, ne  tardez pas, réservez 

pour l’année 2025-2026. 
 

Vous pouvez laisser un mail  sur :  
 

reservation.lapasserelle@outlook.fr ou                     

apslapasserelle.lusanger@outlook.fr 
 

L’accueil périscolaire est fermé pendant la période 

estivale. Vous pouvez nous  contacter par téléphone 

à partir du 25 août au 02 28 04 03 37. 
 

Nous vous souhaitons de passer un bel été ! 

RESTAURANT SCOLAIRE : PIQUE-NIQUE DE FIN D’ANNÉE  

ET INSCRIPTION 2025-2026 

Pour fêter le dernier jour de l’année scolaire, le vendredi 4 

juillet 2025, un pique-nique, préparé par les agents du   

restaurant scolaire est organisé au jardin de l’Espace    

Harmonie. Les enfants et le personnel ont passé un 

agréable moment sous le soleil. 
 

 

Les inscriptions au restaurant scolaire pour l’année 2025-

2026 seront accessibles sur votre compte du « Portail     

Familles » à partir du 21 juillet 2025. 
 

Date limite d’inscription le 25 août 2025. 
 

Pour les nouvelles familles qui ne sont pas inscrites, merci 

de contacter la mairie au 02 40 07 83 08. 

 
 

Information : le prix de revient d’un repas préparé sur 

place s’élève à 9,99 € par repas. Ce coût comprend les 

frais de personnel, les denrées alimentaires, les frais de 

fonctionnement du bâtiment. 
 

La municipalité a délibéré pour fixer les tarifs applicables 

aux familles, à compter du 1er septembre 2025 : 4.10 € 

pour un repas de base pour les Lusangéens, soit un plus  

de 0.35 €, représentant l’augmentation des denrées     

alimentaires. 

 

Bonnes vacances à tous  

ANIMATION SPORTIVE  : INSCRIPTION 2025-2026 

 Les cours de multisports sur la commune de Lusanger  

reprennent à partir du 18 septembre 2025. 

Les cours seront le jeudi à la salle du Petit Bois : 
 

- 16h30 - 18h00 pour les CE1 et CE2 

- 18h00 - 19h15 pour les CM1 - CM2  - 6ème - 5ème 

 

Vous pouvez inscrire votre ou vos enfants sur le site :      

loire-atlantique.fr/animationsportive ou contacter        

l’animateur sportif Thomas GUILLARME au 06 13 53 99 11 ou 

 par mail : thomas.guillarme@loire-atlantique.fr  
 

Récupération des enfants à la sortie des écoles (publique 

et privée) par l’éducateur sportif (si vous amenez          

directement votre enfant à la salle, rdv à 16h45). 
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 FERMETURES  ESTIVALES 

La Boulangerie - Pâtisserie HOCHARD sera fermée du 4 au 25 août 

compris (pas de pain au distributeur de baguettes). 
 

Le salon de coiffure « Miroir de l’art » sera fermé du vendredi 1 août 

au 16 août inclus. 
 

Le restaurant « La Diligence » sera fermé du lundi 11 août au 31 août 

inclus. 
 

Le café « Chez Mickaël » sera   fermé du samedi 2 août au lundi 25 

août inclus. 
 

L’Agence Postale sera fermée samedi 12 juillet et du lundi 11 août au 30 août inclus.  
 

La Médiathèque sera fermée du 14  juillet au 17 août inclus 

 

DIMANCHE 24 AOÛT : VIDE GRENIER ET BROCANTE 

CIMETIÈRE : JOURNÉES CITOYENNES 

Le vendredi 13 et samedi 14 juin 2025, les élus, 

agents et bénévoles se retrouvent au cimetière 

de la commune de Lusanger dans le cadre de 

2 matinées citoyennes d’entretien des allées et 

des abords des tombes. 
 

Un grand merci à  l’ensemble des participants 

pour l’aide précieuse apportée pour            

l’embellissement des lieux sous un soleil de 

plomb. 

Le jeudi 3 juillet 2025 à 17h, nous nous donnons 

rendez-vous à l’école publique de notre        

commune afin d’entourer notre agente Morgane 

FAVARD qui nous quitte afin de rejoindre, dans un 

même poste, la collectivité de Saint-Nicolas de 

Redon. 
 

Devant les élus, le directeur, les instituteurs et ses 

collègues, monsieur le Maire retrace les 14 an-

nées de présence de Morgane au service des nombreux enfants rencontrés et la remercie chaleureuse-

ment pour toutes ses années au service de la municipalité et des enfants de notre école. Ils lui souhaitent 

une bonne adaptation dans ses nouvelles fonctions et lui précisent qu’elle sera toujours la bienvenue. Plu-

sieurs cadeaux lui sont remis en témoignage de son passage à Lusanger. 
 

A l’issue, un moment convivial est partagé avec les personnes présentes. 

Le stationnement sera interdit le      

dimanche 24 août 2025, sur la Place 

de l’Eglise, rue de la Petite              

Normandie, rue de Ronde, Parking 

Poids Lourds rue de la Gare et rue du 

Relais de Poste de 6 h à 23 h. 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

En raison du lundi 14 juillet, les         

col lectes sont  décalées au             

lendemain du jour habituel la         

semaine du lundi 14 au vendredi 18 

juillet 2025. 
 

Contact secteur de Derval : 02 40 07 77 39 
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INFOS PRATIQUES 
 

Les permanences des élus : 
 

Yves FROMENTIN - Le Maire 

Sur rendez-vous uniquement 
 

Monique CHOUIN - 1ère adjointe  

Jeudi de 10 h à 11 h 30 et sur rendez-vous 
 

Hervé PINARD adjoint  

Mercredi de 10 h 00 à 11 h 30 et sur rendez-vous 
 

Marie-Madeleine RENIER adjointe  

Mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 et sur rendez-vous 
 

Arnaud BERNARD adjoint  

Contacter le secrétariat au 02 40 07 83 08  

pour prise de rendez-vous 
 

Député : 

Monsieur Jean-Claude RAUX 

jean-claude.raux@assemblee-nationale.fr 
 

Conseillers Départementaux : 

Jean-Claude PROVOST : 02 40 99 09 40 

 jeanclaude.provost@loire-atlantique.fr  

 Mme LE BIHAN : 02 40 99 09 40 

laurence.lebihan@loire-atlantique.fr 
 

Mairie  

20 place de l’Eglise 

Tél : 02 40 07 83 08  

Courriel : info@mairie-lusanger.fr 

Le lundi  et vendredi de 8 h 45 à 12 h 30 et de  

14 h à 16 h. Le  mardi, mercredi et jeudi de 8 h 45 à  

12 h 30. 
 

Agence Postale Communale Fermeture le 12 juillet et 

du 11 au 30 août inclus 

20 Place de l’Eglise 

Tél. 02 40 07 77 93 

du lundi au samedi de 8 h 45 à 11 h 45. 
 

Accueil périscolaire « La Passerelle » 

1 rue de la Gare - 02 28 04 03 37  

apslapasserelle.lusanger@outlook.fr  
 

Ecole « La Petite Normandie »  

19 Place de l’Eglise - 02 40 07 81 44 

ce.0440586Y@ac-nantes.fr 
 

Ecole privée « Notre Dame de Bonne Garde » 

5 rue de la Gare - 02 40 07 88 50 

ecole.lusanger@orange.fr 
 

Médiathèque de Lusanger 

1 rue de la Gare - 02 40 07 65 10.  

Ouvert : mercredi de 15 h à 18 h et le vendredi  

de 10 h à 12 h 00 
 

Mini Marché Place de l’Eglise 

Lundi matin : Les Galettes de Steph de 9 h à 14 h  

 

Assistante sociale : 

Centre Médico Social, 110 impasse terrasses de la Chesnaie à Nozay. 

Sur rendez-vous uniquement - 02 40 79 40 76. 
 
 

Caisse d’Allocations Familiales : 

Accueil sans rendez-vous : le lundi et le mercredi de 9 h à 12 h 30 et 

de 14 h à 16 h, le mardi et le jeudi de 9 h  à  12 h 30. 

Accueil sur rendez-vous : le mardi et le jeudi de 14 h à 16 h 30. 

7 rue Gabriel Delatour 44110 Châteaubriant - tél. 3230 
 
 

CLIC du Pays de Châteaubriant : 

10 rue d'Ancenis 44110 Châteaubriant - 02 28 04 05 85 

clicdupaysdechateaubriant@wanadoo.fr 
 

Communauté de Communes Châteaubriant-Derval : 

5 rue Gabriel Delatour - BP 203 - 44146 Châteaubriant cedex  

02 28 04 06 33  - accueil@cc-chateaubriant-derval.fr  

Annexe de Derval : 1 Allée du Rocheteur 02 40 07 08 83 
 

Déchetterie au « Vieux Bourg » à Lusanger :  

Ouverture lundi, vendredi et samedi de 14 h à 18 h, mercredi de 9 h à 

12 h. Fermeture  mardi et jeudi. Tél 06 77 98 90 12 
 

Espace aquatique intercommunal : 

Rue de l’Abbé Orain 44590 Derval - 02 40 07 50 00 

Courriel : accueil@espace-aquatique-derval.com  

www.espace-aquatique-derval.com 

Facebook : Piscine de Derval 
 

France Services  Derval  : (sur RDV principalement) 

14 rue de la Garlais à Derval - 02 40 81 82 26. 

franceservices.derval@cc-chateaubriant-derval.fr  

Maison de la mobilité : 

Rue de la Gare à Châteaubriant. Tél : 02 40 07 54 71 

Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 30 

le samedi de 9 h 00 à 13 h 00 
 

OPASS : sur rendez-vous 02 40 07 01 24  

3 Place de l’Eglise à Sion-les-Mines   

Le mercredi et samedi de 8 h à 9 h - 3 Place de l’Eglise à Sion-les-

Mines, ou à 7 h tous les jours. 

Maison de l’habitat : 

28 rue Pasteur  44110 Châteaubriant - permanence sans rendez-vous 

le mercredi de 10 h à 12 h. Accueil téléphonique du lundi au vendredi 

de 8 h à 19 h , le samedi de 9 h à 13 h au 02 52 70 09 82 
 

Psychologue : 

14 rue de la Garlais à Derval. Permanence à l’Espace France Services 

Consultations gratuites sur Rdv - 06 84 12 71 37 
 

Planning familial : 

Numéro vert anonyme et gratuit - 0800 08 11 11 - du lundi au samedi 

de 9 h à 20 h. 
 
 

Relais assistantes maternelles - Maison intercommunale de la petite 

enfance : 

8 rue du Lavoir 44590 Derval. Courriel : ram@cc-derval.fr 

Accueil du public de préférence sur Rdv lundi, jeudi et vendredi : de  

9 h à 12 h 30 

Mardi : de 14 h à 17 h 

En soirée : uniquement sur rendez-vous. 

Accueil téléphonique : 02 40 07 27 95 

Contacts Anne-Noëlle Jalaber et Anne Trichereau-Royer 
 

Transport Aléop (scolaire) - 09 69 39 40 44 ou connectez-vous sur 

aleop.paysdeloire.fr  
 

Transport à la demande Châteaubriant - Derval  : Aléop 

Votre inscription est gratuite et automatique sur simple appel 

téléphonique. Allô Aléop au 09 69 39 14 14 du lundi au vendredi de    

8 h à 12 h 30 - de 14 h à 18 h 30, le samedi de 8 h à 12 h - de 14 h à      

17 h. 
 

Transport Solidaire : La Barakatous 

Demande à effectuer 48 h à l’avance au 06 52 75 57 73 
 

Véolia Eau - 02 40 45 15 15 
 
 

ERDF - 09 69 32 15 15 

LES SERVICES D’URGENCE VOUS        

RAPPELLENT AVEC LE 0800 112 112. 

DÉSORMAIS, TOUS LES RAPPELS DES 

CENTRES D’APPELS  D’URGENCE SE FERONT 

VIA CE NUMÉRO UNIQUE ET GRATUIT. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Étaient présent-e-s :  Yves FROMENTIN, Monique CHOUIN, Hervé PINARD, Marie-Madeleine RENIER,     Arnaud 

BERNARD, Yann BELEGO, Emmanuel CHAUVIN, Jérôme PENIGUEL, Sandy BARON, Corinne HERAULT, Emmanuel 

ERBETTE, 

Absentes excusées :  Anaïs MILAN, Hélène LANDRIN, Gildas ROUX, Mireille BELLON-CHAMOT (procuration à Yves 

FROMENTIN) 

Secrétaire de séance : Hervé PINARD 

PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 3 JUIN 2025 À 19H30 

Tarifs du restaurant scolaire à compter du 1er septembre 2025 : 

Après présentation du coût d’un repas fourni par le restaurant  

scolaire, le conseil municipal décide de fixer les tarifs de la manière 

suivante à compter du 1 er septembre 2025 :  
 

1 - Repas enfant - prix de base pour les élèves domiciliés à        

Lusanger : 4,10 € 
  

2 - Repas pour les élèves domiciliés à Lusanger lorsque l'inscription 

aura été faite hors des délais fixés par le règlement intérieur : 4,60 € 
 

3 - Repas enfant - prix de base pour les élèves n'étant pas         

domiciliés à Lusanger : 4,30 € 
 

4 - Repas pour les élèves n'étant pas domiciliés à Lusanger lorsque 

l'inscription aura été faite hors des délais fixés par le règlement 

intérieur : 4,80 € 
 

5 - "panier" - concerne les élèves soumis à un régime alimentaire et 

apportant leur repas à la cantine, sous réserve de production d'un 

certificat médical : 1,50 € 
 

6 - Repas adulte : 5,70 € 
 

7 - Repas adulte en cas d'accompagnement des élèves sur le 

trajet école-cantine/cantine-école : 4,10 €  
 

Vente des biens 10 et 11 place de l’Eglise :  

Par délibération n°2025_11 du 25 février 2025, le conseil municipal a 

décidé l'aliénation des biens situés 10 et 11 place de l'Eglise et de 

créer 4 lots selon un plan prédéfini. Suite à la mise en vente, un 

acquéreur est intéressé par les lots 3 et 4. 
 

Après consultation des commissions voirie-bâtiments et urbanisme, 

le conseil municipal décide à l'unanimité de modifier le             

découpage en 3 lots. 

 
Vente des parcelles E n° 47 et E n° 991 en totalité d’une partie de la 

parcelle E n° 46: 
 

Monsieur Patrick AUFFREY se porte acquéreur des parcelles E n°47 

(70 m²), E n°991 (255 m²) pour leur totalité et la partie non bâtie de 

la parcelle E n°46 (+/- 230 m²). Le prix au m² non viabilisé est fixé à 

50 €. 

La superficie de l’ensemble sera définie après bornage, qui est à la 

charge du vendeur. 

 

 

 

 
 

Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour la renégociation des con-

trats d’assurances : 

Les contrats d’assurance arrivent à échéance au 31 décembre 

2025. Il convient donc de les renouveler à compter du 1 er janvier 

2026. Au regard de la complexité croissante de la réglementation 

des assurances, la collectivité fera appel aux services d’une     

assistance de maîtrise d’ouvrage (AMO).  

Cette mission est confiée au cabinet DELTA CONSULTANT pour un 

montant HT de 2 250 €, soit 2 700 € TTC. 
 

Décisions du maire : 

- Le 14 mai 2025 : Signature du devis pour le remplacement d'une 

armoire réfrigérée positive au restaurant scolaire, pour un montant 

HT de 1 150 €, soit 1 380 € TTC auprès de l'entreprise CORNILLET 

EQUIPEMENT de GUEMENE-PENFAO. 

- Le 19 mai 2025 : Décision de virement de crédits n°1 au budget 

principal pour 235 €. 

- Le 23 mai 2025 : Signature du devis pour le remplacement de la 

débroussailleuse pour un montant de 29 500 € HT, soit 35 400 € TTC 

auprès de la société CASTEL AGRI de CHATEAUBRIANT 

- Le 23 mai 2025 : Signature du bon de reprise de l'ancienne     

débroussailleuse de la marque FERRI pour un montant de 3 500 € HT 

soit 4 200 € TTC auprès de la société CASTEL AGRI de                  

CHATEAUBRIANT. 

 
Questions diverses : 

- L’Atsem de l’école La Petite Normandie a demandé sa mutation 

pour un établissement scolaire de Saint-Nicolas de Redon. 

- Le Compte-rendu du conseil municipal sera publié dans le Lus en 

Général, bulletin communal mensuel. 

- Deux demi-journées citoyennes auront lieu les 13 et 14 juin 2025 

pour le nettoyage du cimetière. 

- Une réunion publique se tiendra le 16 juin 2025 pour une           

présentation du projet de PLU. 

 

 

 

 

. 

 

 URBANISME 

 Vous avez un projet d’urbanisme : clôture, agrandissement de votre maison d’habitation, garage ou tout autre    

travaux qui sont visibles de l’extérieur, une déclaration d’urbanisme est obligatoire. 
 

Si vous souhaitez échanger sur votre projet, un rendez-vous peut être utile avec le service urbanisme au                     

02 40 07 83 08. 
 

2 possibilités s’offrent à vous pour  déposer un dossier : 

- En ligne : https://ccc.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCCD44 

- En déposant le dossier  papier. Le nombre d’exemplaires demandé dans le cerfa devra être respecté. 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE  : 03/06/2025 : Pascal COLSON, 18 rue du Relais de Poste, garage. 

https://ccc.urba.netagis.fr/NetADS/sve/CCCD44
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Nous vous  rappelons 

que vous avez, à la  

location, en mairie, 

deux vélos  électriques.  
 

Pour cela vous  devez 

v o u s  m u n i r  d e           

documents  suivants : une pièce d’identité, 

un  justificatif de domicile récent, une    

attestation d’assurance de responsabilité 

civile, un relevé d’identité bancaire. 
 

Tarifs de location : 

- Gratuit les 15 premiers jours pour tout nou-

vel usager 

- 10€ pour 1 semaine 

- 15€ pour 2 semaines 

- 25€ pour 1 mois 

- 70€ pour 1 trimestre 
 

Jeunes lusangéens nés en juillet et 

août 2009 n’oubliez pas de vous faire 

recenser à la  mairie dans le mois de 

vos 16 ans.  
 

Pensez à vous munir de votre carte 

d’identité et du livret de famille de 

vos parents. A cette occasion, la 

mairie vous remettra une attestation 

de recensement. 
 

NB : Nous vous rappelons que cette 

attestation de recensement est    

notamment  nécessaire pour se  

présenter aux examens et concours 

publics (dont le permis de conduire) 

avant l’âge de 25 ans. 

Vous pouvez aussi faire la démarche 

en ligne sur :                     

s e r v i c e p u b l i c . f r / p a r t i c u l i e r s /

vosdroits/R2054 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Nous vous rappelons que vous pouvez  

consulter les différents arrêtés sécheresse 

durant le mois de juillet et août à la mairie 

et sur le site internet de la commune :    

mairie-lusanger.fr 

Vigilance sur les risques de 

feux de forêt.  

Dans le contexte de météo 

caniculaire de ce début 

d’été, le risque de feux de forêt 

est élevé. La Préfecture est amenée à 

prendre temporairement des arrêtés de 

restrictions de circulation dans les bois et 

forêts en fonction des conditions         

climatiques. Ces mesures s’appliquent 

dans les bois et forêts de plus de 50 ares 

et jusqu’à une distance de 200 mètres 

de ces derniers. 

Vous pouvez suivre l’évolution de cette 

réglementation sur le site de la DRAAF : 

h t t p s : / / d r a a f . p a y s - d e - l a -

loi re.agriculture.gouv.f r/de - juin-a-

septembre-2025-mesures-derestriction-d-

activite-en-fonction-du-a1959.html 

 

• L’eau du robinet passe en vigilance 

• L’eau prélevée dans les cours d’eau est en vigilance 

• L’eau prélevée dans les nappes concernée n’est pas concernée par les restrictions. 

Ces niveaux peuvent nécessiter l’adoption de restrictions pour préserver nos ressources en eau.  
 

Pour obtenir le  détail des mesures concernant la commune de Lusanger, nous vous invitons à consulter 

sur le site Vigieau.gouv.fr 

Le mercredi 11 juin 2025 a eu lieu à la mairie de   

Lusanger le tirage provisoire des jurés d’assises       

susceptibles de siéger au Tribunal Judiciaire en 

2026, représentant les  communes de Mouais et  

Lusanger.  
 

Sont retenus  :  

Madame Stéphanie BELEGO, Messieurs Lony LE 

MOULLEC et Frédéric HOUGUET de la commune de 

Lusanger. 

Pendant les vagues de fortes chaleurs, prenez quelques précautions : buvez 

beaucoup d’eau à température ambiante, mouillez-vous et ventilez-vous le 

corps, ne buvez pas d’alcool, mangez suffisamment, évitez les efforts physiques, 

maintenez votre maison au frais en fermant les volets le jour et en aérant la nuit, 

prenez des nouvelles de vos proches. 

En cas d’urgence, appelez les secours en composant le 0 800 06 66 66 ou le 112. 

Pour les personnes les plus vulnérables, n’hésitez pas à vous inscrire sur le       

registre du CCAS au secrétariat de la mairie. 
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ACTUALITÉS - SOCIÉTÉ - SOLIDARITÉ 

La prochaine collecte de sang se déroulera  

le mardi 12 août 2025 de 15 h à 19h 00,  

salle des Fêtes « La Croix Marchand » à Derval. 
 

Inscription sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

au 0800 109 900 service et appel gratuit. 
 

Venez nombreux, donner son sang est un vrai  

acte de solidarité. 

Le programme complet est sur le site 

de la commune mairie-lusanger.fr ou à 

l’accueil de la mairie.  

Le programme est disponible 

à l’accueil de la mairie et sur 

le site de la commune :  

 mairie-lusanger.fr 



 

 

Mairie de LUSANGER : Yves FROMENTIN 

20, place de l’église - 44 590 LUSANGER 02 40 07 83 08  

Lundi, vendredi : 8 h 45 -12 h 30 / 14 h 00 -16 h 00 

Mardi, mercredi, jeudi : 8 h 45 -12 h 30 

Courriel : info@mairie-lusanger.fr   Site Internet : mairie-lusanger.fr 

Bulletin périodique d’informations municipales « gratuit » imprimé par la mairie de LUSANGER  

 Directeur de la publication  Yves FROMENTIN, Maire de  Lusanger.  

Activités et sorties par dizaines en juillet 

La Communauté de Communes invite les habitants à profiter pleinement de l’été avec un programme 

d’activités variées et accessibles à tous. Enfants, adolescents et adultes seront tous ravis grâce aux     

spectacles, expositions, espaces aquatiques et nombreuses sorties organisées. Voici une sélection parmi 

une offre particulièrement vaste. 
 

Pour les enfants et les ados, les accueils de loisirs intercommunaux proposent un panel d’activités :         

accrobranche, tir à l’arc, swin golf, catamaran et de nombreuses autres…, sans oublier les sorties à Terra 

Botanica, Légendia Parc ou encore au Puy-du-Fou. Les 12-14 ans ont même l’opportunité de partir en   

séjour en Allemagne ! 
 

Les plus grands ne sont pas en reste : balades à pied ou à vélo, visites guidées gratuites du patrimoine  

proposées par l’Office de Tourisme Intercommunal, notamment les mardis 15 et 29 juillet le long de la 

Chère et du Rollard, ou encore une balade patrimoniale à vélo à Châteaubriant le mercredi 23 juillet. 
 

Pour des moments privilégiés en famille, le Centre Socio-Culturel propose des animations gratuites           

originales comme le tchoukball (15 juillet), le kin-ball (22 juillet) une sortie en canoë-kayak au lac de       

Vioreau (24 juillet), etc… De son côté, la Ludothèque prend ses quartiers d’été du 22 au 25 juillet et s’étend 

sur le passage Yves Cosson à Châteaubriant. 
 

Pour se rafraîchir, l’espace Aquachoisel est le lieu idéal, avec des activités telles que l’aqua stretching, la 

découverte du sauvetage sportif (16 juillet) et l’aqua fun (21 juillet), etc… 
 

Côté culture, plusieurs expositions sont visibles en juillet, Capucine Pageron à la Galerie 29, Gary Harmer à 

l’Office de Tourisme, Flora Marc au Musée des Forges de Moisdon-la-Rivière… 
 

Enfin, l’évènement phare de l’été, le festival des Intercalées, revient dès le 10 juillet !  Chaque jeudi à 17 h, 

un spectacle gratuit est donné sur la promenade du Duc d’Aumale à Châteaubriant, et tous les vendredis 

dans une autre commune. 
 

Retrouvez le détail de ces rendez-vous et de nombreux autres dans l’agenda en ligne et le Carnet de 

voyages. 
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